
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N°130   Mai-Juin 2026    __________ Vivre à Flaxlanden 

 
 

 
Chères Flaxlandaises, chers Flaxlandais, 

 

Je tenais tout d’abord à remercier sincèrement l’ensemble des habitant(e)s qui 
ont participé au scrutin et tout particulièrement celles et ceux qui nous ont 
accordé leur confiance. 
Trois listes étaient en présence lors de cette élection, et la liste que je menais 
« Flaxlanden vivre ensemble » a confortablement été élue au premier tour. 

Nous avons 13 sièges pour notre liste et 1 siège est attribué à chacune des 
deux listes d’opposition. 

 

Vous pourrez apprécier le nouveau « look » du bulletin municipal qui va encore évoluer au fil des 
parutions avec un espace d’expression accordé aux deux listes d’opposition afin de garantir 
l’expression démocratique des élus municipaux et de respecter la règlementation en vigueur. 
 

Le nouveau conseil municipal a été officiellement installé le 22 mars. Seule l’équipe majoritaire était 
présente. Le second conseil municipal s’est tenu le 17 avril, dans un esprit d’engagement et de travail. 
Lors de cette séance, 3 commissions municipales composées d’élus : Finances, Travaux et 
Communication, et 5 comités consultatifs (« Evénementiel », « Séniors », « Jeunesse, sport, 
scolaire et extrascolaire », « aménagement et environnement » et « sécurité ») ouverts aux 
citoyens, ont été votés. Ces comités vous permettront de vous impliquer dans la vie locale et de 
contribuer aux projets de notre village si vous le souhaitez.  
A noter également la création d’une équipe citoyenne « les Engeleschmelzer » (voir article dans les 
pages suivantes). 
 

L’une des promesses qui figurait dans notre programme de campagne électorale était de terminer le 
chantier de rénovation de l’éclairage public. Nous venons d’obtenir 80 % des subventions du « fond 
climat nouvelle donne » mené par m2A dans le cadre de sa stratégie environnementale.  
 

Le samedi 30 mai aura lieu l’incontournable journée citoyenne. J’en profite pour vous inviter à venir 
y participer nombreux, c’est un vrai moment de convivialité et de « faire ensemble » dont le but est 
d’améliorer l’agrément de notre village.  
 
Au plaisir de vous retrouver bientôt ! Francine AGUDO-PEREZ 
 Maire de Flaxlanden 

 
 

Édito de Madame la Maire

MAIRIE DE FLAXLANDEN  5 rue de Bruebach – 68720 FLAXLANDEN 
 : 03 89 06 25 44    : accueil@flaxlanden.fr    : www.flaxlanden.fr 
Heures d’ouverture : du lundi au vendredi de 10h à 12h et les lundis et mercredis après-midi de 15h à 18h 

mailto:accueil@flaxlanden.fr
http://www.flaxlanden.fr/
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 Équipe majoritaire : « Flaxlanden Vivre Ensemble » 

 
                             Francine AGUDO-PEREZ 
                                  Maire 

Maxe PASQUIERS 
1er adjoint : Travaux, Sécurité, 
Services techniques 

Cindy REGISSER 
2ème adjointe : Ecole, 
Périscolaire et Extrascolaire, 
Enfance, Jeunesse et Sports  

Alexandre TABAK 
3ème adjoint : Urbanisme, Suivi 
juridique, Appels d’offres 

Julie KENIZOU 
4ème adjointe : 
Communication, Animation, 
Evènements festifs et 
culturels, Associations 

Pascal EHRET 
Conseiller municipal délégué 
aux Finances 

Marie-Claude KUNTZ 
Conseillère municipale 
déléguée aux Séniors et 
le CCAS 

Loïc SCHUBNEL 
Conseiller municipal délégué 
à l’Environnement 

Josiane FIGENWALD 
Conseillère municipale 

Dominique SCHREIBER 
Conseiller municipal 

Claude BUCHMANN 
Conseiller municipal 

Nathalie MORTZ 
Conseillère municipale 

Cindy KOHLER-SUPIC 
Conseillère municipale 

Groupes de l’opposition 

 « Nouvel Elan »    « Ensemble, unis pour Flaxlanden » 

Amélie SPANGENBERG 
Conseillère municipale 

Jonathan SALER 
Conseiller municipal 
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Planning France services à Flaxlanden 
 les lundis de 15h à 17h 

 
 

Mai : 
Lundi 11 

Juin : 
Lundi 08 

 
Le planning des permanences du second semestre n’a pas encore été transmis à la 
commune. Il sera publié sur le site de la commune et l’application Comm’ une Actu dès 
qu’il sera disponible.
 

Programme de balayage mécanisé 
 
La balayeuse passera dans nos rues les :  

Lundi 11 mai et lundi 6 juillet 
 
Nous vous remercions par avance de ne pas laisser vos véhicules stationnés sur la 
chaussée lors de ces interventions. 
 

Inscription nouveaux arrivants en mairie 
 
Il est rappelé aux nouveaux arrivants que l’inscription en mairie est 
obligatoire. 
N’hésitez pas à venir à l’accueil pendant les heures d’ouverture : 
du lundi au vendredi de 10 heures à 12 heures et les lundi et mercredi 
de 15 heures à 18 heures ou à prendre rendez-vous par téléphone  
au 03 89 06 25 44 ou par mail à accueil@flaxlanden.fr. 

Rappel : les encombrants 
 

Les encombrants 
sont collectés  
le 4ème lundi du mois 
uniquement sur 
appel au : 
 

088 002 914 
au plus tard 3 jours avant la collecte. 
 

Inscription bulletin municipal 
papier 

 
Pour les personnes souhaitant s’inscrire 
pour recevoir le bulletin municipal en 
format papier de façon permanente, 
merci de transmettre la fiche d’inscription 
jointe dans le bulletin à la mairie. 
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Frelons à pattes jaunes (frelons asiatiques) 

Dans le cadre d’une campagne menée par m2A pour la lutte contre le frelon asiatique, 
nous avons été livrés de trois pièges, qui ont été installés fin mars. 
La quantité de pièges et les emplacements ont été définis par un spécialiste de m2A en 
charge de la lutte contre les frelons à pattes jaunes (frelon asiatique).  

  
Ces pièges ont été disposés dans le village, comme 
indiqué sur le plan. 
  
Ils resteront en place jusqu’au début du mois de juin 
et nécessiteront un passage régulier de notre part afin 
de faire l’appoint d’appât attractif et de recenser les 
captures via un QR code sous le piège. 

Ces pièges sont mis en place pour votre 
protection, merci de ne pas y toucher. 

 Arrivée de l’éco-pâturage dans la commune  

 
Pour la 3ᵉ année consécutive, l’éco-pâturage fait son 
retour au presbytère et au verger communal. 
 
Cette année, une nouveauté : l’arrivée de moutons de 
race Racka, reconnaissables à leurs étonnantes cornes 
en spirale ! 
 
Race rustique et résistante, la Racka est parfaitement 
adaptée à l’entretien naturel des espaces verts, sans 
bruit ni produits chimiques.  

 
 
Une solution écologique, durable et respectueuse de 
la biodiversité, au cœur de notre commune. 
 
Venez les découvrir lors de vos balades !  
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Vente de composteurs 
 
m2A et le Sivom Mulhouse Sud 
Alsace proposent aux habitants de 
l’Agglomération la vente d’un composteur 
de 400 litres à un prix préférentiel de 
15 € (contre 43€ dans le commerce). 
Chaque composteur est fourni avec un 
bioseau et est accompagné de conseils 
d’utilisation élaborés par un maître 
composteur. 
Pour bénéficier du tarif préférentiel, vous 
devez habiter dans l’une des 
39 communes de m2A. 

Un justificatif de domicile vous sera 
demandé lors du retrait du composteur. 

• Modes de règlement acceptés : 
carte bancaire ou chèque. 
Le chèque de 15€, doit être 
préalablement rempli, à l’ordre de la 
Régie de recettes déchets du Sivom 
Mulhouse Sud Alsace. 

Prochaines dates : 
• Mercredi 20 mai de 14h00 à 17h00 
• Mercredi 3 juin de 14h00 à 17h00 
• Mercredi 24 juin de 14h00 à 17h00 
Pour récupérer un composteur, il est 
obligatoire de s’inscrire en ligne à l’une 
dates proposées : 
https://sivom-mulhouse.fr/dechets/le-
compostage/#acheter-un-composteur 

Le lieu de récupération est :  
Ecopôle du SIVOM (usine d’incinération 
et station d’épuration)  
RD39 – 1, route de Chalampé  
à Sausheim 

Challenge à vélos 
 
 

Du 04 mai au 05 juin 2026, rendez-vous 
à vélo sur le territoire m2A pour parcourir 
le plus de kilomètres sur votre trajet 
domicile-travail et faire ainsi gagner à 
votre équipe le Challenge Vélo m2A ! De 
nombreux professionnels ont déjà adopté 
le vélo au quotidien pour faire leur activité 
physique quotidienne, s’offrir un moment 
d’évasion avant et après le travail, et pour 
faire un geste envers la planète. 
 
N’hésitez pas à vous inscrire sur le site de 
m2A : 
https://challenge-velo.m2a.fr/inscrivez-
vous-au-challenge-velo-m2a-2026 

Inscription périscolaire 

Les inscriptions pour l’année scolaire 2026/2027 sont possibles jusqu’au 17 mai 2026 sur 
la plateforme en ligne mes services en ligne (m2A) :  

https://e-services.mulhouse-alsace.fr/catalogue/mulhouse/periscolaire/accueil 

https://www.sivom-mulhouse.fr/
https://www.sivom-mulhouse.fr/
https://www.m2a.fr/agglo/presentation/communes/#/search@47.7757618,7.3795295,10.17
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Les Food trucks (place de basket)
 

Venez découvrir 
Miss Pide Pizza tous 
les lundis soir de  
17h à 21h. 
 

Laissez-vous tenter par 
les délicieuses pizzas, 
pides et tartes flambées 
de Rose. 

 
Toto Kebab sera de 
retour à partir du 
10 juin tous les 
mercredis soir de 
17h à 21h. 

 
« Chaque commande, un sourire ; 

chaque visite, un plaisir »

Retrouvez l’équipe de Vincent à « La Guinguette Mobile » les 
samedis 16 mai, 06 juin et 18 juillet dès 18h. 
Vous pourrez déguster des cocktails originaux et des tartes flambées 
cuites au feu de bois sur la terrasse du mythique fourgon Citroën des 
années 70. L’évènement estival incontournable où les villageois 
partagent un bon moment. 
De l’apéritif au dessert, sur place ou à emporter.  

Nos commerçant(e)s
 

Les vendredis soir au Flaxlaada  
 

Vendredi Apéro du 02 mai au 
30 septembre de 18 heures à 21 heures  
Boissons, planches de charcuteries et 
fromages, frites maison.  
 

Venez passer un bon moment ! 

🐞La Grange by KL vous accueille tout 

l’été en boutique avec ses créations 
florales de saison et ses idées cadeaux. 
Une touche de fraîcheur et de poésie 
pour accompagner vos plus beaux 
moments estivaux.  
 

Au plaisir de vous rencontrer. 🐞

 
Les commissions municipales 

Lors de la séance du conseil municipal du 17 avril 2026, trois commissions municipales 
ont été votées. 
• Elles jouent un rôle consultatif et donnent un avis sur les affaires relevant de leur 
compétence.  
• Ces commissions sont composées uniquement d’élus du conseil municipal. 
 

Finances 
Pascal EHRET, Maxe PASQUIERS, Alexandre TABAK,  
Julie KENIZOU 

Travaux – Voirie – 
Bâtiments communaux 

Maxe PASQUIERS, Dominique SCHREIBER,  
Loïc SCHUBNEL 

Communication Julie KENIZOU, Cindy REGISSER, Cindy KOHLER-SUPIC 
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Les comités consultatifs 

Afin de pouvoir ouvrir certains thèmes aux administrés, 5 comités consultatifs ont 
également été votés au conseil municipal du17 avril 2026. 

• Les comités consultatifs peuvent être consultés par le maire sur des 
questionnements ou des projets relatifs aux services publics et équipements de 
proximité. Ils ont également la possibilité de transmettre au maire des propositions 
concernant les problèmes d’intérêt communal dans leur domaine de compétences. 
 

Comité consultatif Président délégué désigné par Mme la Maire 

Aménagement - Environnement 
Alexandre TABAK (Aménagement) 
Loïc SCHUBNEL (Environnement) 

Evènementiel Julie KENIZOU 

Enfance – Scolaire - Jeunesse - Sport Cindy REGISSER 

Séniors Marie-Claude KUNTZ 

Sécurité Maxe PASQUIERS 

Toute personne intéressée pour intégrer l’un de ces comités est invitée à s’inscrire en 

mairie. (⚠ places limitées entre 10 et 15 personnes selon les commissions). 
 

Equipe citoyenne : Les Engeleschmelzers 
 

« Engeleschmelzers » ? Ça veut dire quoi ? 
Ce mot alsacien signifie « fondeurs d’anges » et c’est le sobriquet attribué aux habitants 
de Flaxlanden vers les années 1792 car, d’après la légende, ils auraient fait fondre tous 
les anges de la commune. Dans quel but ? Nous n’avons pas trouvé de témoin pour nous 
raconter l’histoire… 
Plus sérieusement, c’est Claude Buchmann, conseiller municipal, et grand amoureux de 
Flaxlanden, qui souhaite donner ce nom à un groupe de volontaires bénévoles qui, 
comme lui, auront à cœur de consacrer un peu de leur temps libre à des actions 
d’embellissement, de restauration, d’entretien du patrimoine communal. Patrimoine bâti 
ou naturel. 
Claude a déjà plein de projets en tête : entretenir les différents sentiers pédestres, ainsi 
que le verger communal, relancer la récolte et le pressage des pommes pour obtenir un 
jus 100% flaxlandais, repenser le fleurissement et la décoration des entrées du village et 
de certains autres endroits emblématiques, et pourquoi ne pas envisager de reconstruire 
la « winzerhaus » sur les hauteurs du village ? 
Pour mener à bien ces projets, le rythme sera d’une journée de « travail » par mois, avec 
un repas convivial partagé ensemble pour reprendre des forces. 
Une réunion aura lieu prochainement pour vous présenter plus en détail cette « journée 
citoyenne mensuelle ».  
N’attendez pas plus longtemps pour venir vous inscrire en mairie et participer à cette 
nouvelle équipe citoyenne ! 
Claude espère que vous serez nombreux à être partants pour cette belle aventure 
humaine au service de notre village. 
 



- 8 - 

 

JUILLET  
 

Vendredi 3 :  Guinguette des Pompiers dès 18h devant la caserne 
Mardi 8 :   Permanence France services de 15h à 17h en mairie 
Samedi 18 :  Guinguette mobile dès 18h place de Basket 

MAI 
 

Vendredi 2 : 
Début des Vendredis apéro  
Dès 18h au Flaxlaada  
 

Vendredi 8 : 
Commémoration de la Victoire du 8 mai 
1945  
9h30 devant la mairie  
 

Lundi 11 : 
Permanence France services  
De 15h à 17h en mairie  
 

Samedi 16 : 
Guinguette mobile  
Dès 18h place de Basket  
 

Mardi 19 : 
Début des ateliers « ma démarche santé »  
14h Salle des Sports (réservé > 60 ans)  
 

Dimanche 17 : 
Clôture des inscriptions au périscolaire  
 

Lundi 25 : 
Marche du Cerf  
Dès 7h Salle des Sports et de la Culture  
 

Samedi 30 : 
Journée citoyenne  
7h45 rue des Ecoles  
3 

JUIN 
 

Samedi 6 : 
Guinguette mobile 
Dès 18h place de Basket 
 

Mercredi 10 :  
Retour de Toto Kebab 
Place de Basket 
 

Lundi 11 : 
Permanence France services 
De 15h à 17h en mairie 
 

Mardi 16 : 
Inscription extrascolaire pour juillet 
De 19h à 20h30 en mairie 
 

Mercredi17 : 
Inscription extrascolaire pour juillet 
De 10h à 12h en mairie 
 

Jeudi 18 : 
Inscription extrascolaire pour juillet 
De 19h à 20h en mairie 
 

Vendredi 19 : 

♫ Fête de la musique du village 

19h place de Basket 
 

Dimanche 28 : 
Barbecue des séniors 
12h Sous-bois de la salle des Sports 
(réservé > 70 ans sur inscriptions) 



- 9 - 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
45ème Marche Populaire 

 

Marche du Cerf 
 

Lundi 25 mai dès 7h  
 
Parcours de 5 et 10Km 

Départ Salle des Sports et  
de la Culture 

 
 
Diverses possibilités de restauration  
le long des parcours 
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Conformément à la décision du Conseil d’Etat du 14 avril 2022, les groupes d’opposition disposent d’un 
espace d’expression. Les propos publiés sont sous l’entière responsabilité de leurs auteurs. 

Groupe « Nouvel Elan »

Tribune non parvenue 

Amélie SPANGENBERG 

Groupe « Ensemble, unis pour Flaxlanden »

L’équipe « Ensemble, unis pour Flaxlanden » tient à remercier chaleureusement les 
électeurs qui lui ont accordé leur confiance lors des dernières élections. Fidèles 
à nos engagements, nous poursuivons notre mobilisation avec sérieux et sens des 
responsabilités.  
En tant que conseiller municipal, je m’attache à défendre les intérêts des habitants, dans 
un esprit constructif afin de contribuer utilement aux décisions locales. 
Lors du dernier conseil municipal, j’ai ainsi interpellé la municipalité sur une défaillance du 
système de sécurité incendie à l’école signalée dès le mois de janvier. La réparation a été 
réalisée en avril, garantissant ainsi de meilleures conditions de sécurité pour les enfants et 
les équipes éducatives. 
Nous saluons la mise en place de commissions ouvertes aux habitants mais aussi la 
promesse de réunions de concertation selon les besoins. Nous espérons que ces 
instances permettront de renforcer la participation citoyenne, l’écoute des préoccupations 
du terrain et la prise en compte des différents points de vue. 
Nous restons pleinement mobilisés pour défendre l’intérêt général. 

Jonathan SALER
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Bien vivre ensemble 
 

Dans notre beau village de Flaxlanden, où chacun se connaît ou se croise au quotidien, 
le vivre ensemble repose avant tout sur des gestes simples et du respect mutuel.  
Il est parfois utile de rappeler quelques attentions primaires mais précieuses. Les 
nuisances sonores, par exemple, peuvent vite devenir une source de gêne pour le 
voisinage, surtout aux heures de repos. Pour préserver la tranquillité de tous, pensons à 
adapter le volume de nos activités lors de l’utilisation des tondeuses entre autres. 
De même, les espaces publics et les trottoirs sont des lieux partagés. Veiller à ramasser 
les déjections de nos animaux est un geste de civisme essentiel pour le confort et 
l’hygiène de chacun. 
Enfin, le respect de la propriété d’autrui est fondamental. Les jardins restent des espaces 
privés : chacun doit pouvoir profiter librement de ses plantations et de ses fleurs. 
 

Ensemble, continuons à faire de notre village un lieu agréable à vivre pour tous 
 

Arrêté municipal 2024/44 du 3 juillet 2024 :  
« Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers (…) ne peuvent 
être effectués que : 
- du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 14h à 19h00, 
- le samedi de 9h00 à 12h00 et de 14h à 18h00,  
Ils sont interdits les dimanches et jours fériés. » 
 

Il appartient au particulier d’informer le prestataire de la règlementation ci-dessous. 

« Les travaux réalisés par les entreprises (…) doivent respecter les horaires suivants : 
- du lundi au vendredi de 8 heures à 12 heures et de 13 heures à 19 heures, 
- les samedis de 8 heures à 12 heures et de 13 heures 30 à 18 heures, 
Tous les travaux étant interdits les dimanches et jours fériés. » 

 
 
 
 

Sortie sur Guebwiller au Musée Théodore DECK 
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A la rentrée des vacances de printemps, et 
après plusieurs mois de travaux, les enfants 
ont retrouvé avec plaisir le chemin de leur 
école maternelle, désormais entièrement 
rénovée sur le plan énergétique mais 
également esthétique. Cette réhabilitation 
d’envergure permettra d’améliorer 
significativement le confort des élèves et des 
équipes éducatives, tout en réduisant la 
consommation énergétique du bâtiment et 
son impact environnemental. Ce bâtiment 
était le plus énergivore dans la commune. 
 

Les travaux ont porté notamment sur l’isolation thermique, la modernisation des 
équipements et l’amélioration globale des performances énergétiques de ce bâtiment. 
Cette rénovation s’inscrit pleinement dans la volonté de la commune de proposer des 
équipements publics plus durables, adaptés aux besoins des enfants et respectueux de 
l’environnement. 
 

Le montant total de cette opération s’élève à 550 000 €. La commune a pu mener à bien 
ce projet grâce au soutien financier important de plusieurs partenaires institutionnels, 
notamment l’Etat par le fond vert, le fond climat nouvelle donne m2A, le fond communal 
Alsace par la Collectivité européenne d’Alsace (CeA), Climaxion par la région Grand Est. 
Ces subventions ont permis de financer une part significative de ces travaux, presque 
80% du projet. 
 

Nous nous réjouissons de cette réalisation qui offre désormais aux enfants un cadre 
d’apprentissage plus confortable, plus beau, plus sûr.  

 

Une inauguration officielle sera organisée à la 
rentrée afin de remercier l’ensemble de nos 
financeurs pour leur soutien, mais aussi de 
permettre aux habitants du village de découvrir 
concrètement la réalisation qui a été menée pour le 
bien-être des enfants. 
 

Bulletin réalisé par le groupe de travail : Francine AGUDO-PEREZ, Julie KENIZOU, Cindy KOHLER-SUPIC, Valérie VERNEREY,  
Josiane FIGENWALD et Jean-Patrick Agudo-PEREZ 

Directrice de la publication : Francine AGUDO-PEREZ 
Responsable de la Publication : Julie KENIZOU 

Imprimé par nos soins le 05/05/2026 - Ne pas jeter sur la voie publique 


